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1. Lea orsanisations communes de marche 

9. Le lait et les produits laitiers 

1. Regime des quotas de production 
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Afin de mettre un terme a la surproduction, la production laitiere s'organise 

sur une interdiction de croissance globale avec la mise en place d'un systeme 

de contingentement de la production. La production sarantie, qui a attaint 103 

millions de tonnes en 1983, ne devra pas depasser le seuil de garantie de 

97.2 millions de tonnes en 1985-1986. Compte-tenu d'une reserve communautaire 

a fixer au cours de la campasne 1984-1985 le seuil de garantie de 

98.2 millions de tonnes, auxquelles s•ajoutent une reserve communautaire de 

335.000 tonnes. 

Pour que le plafonnement soit effectif, des quotas seront attribues a chaque 

Etat membra, puis repartis au choix par laiterie ou par exploitation. La 

repartition se fera sur base de la production de 1981 soit 96.241 millions de 

tonnes ausmentee de 1~. soit 97.2 millions de tonnes, production de 1981. 

Les exploitants produisant au-dela de leurs quotas seront frappes d'un 

prelevement dissuasif equivalent a 75~ du prix indicatif pour les quotas 

individuals, a 10~ pour les quotas eollectifs. 

42 



1. Les organisations communes de marche 

9. Le lait et les produits laitiers* 

2. Regime des prix 

1. Le prix indicatif pour le lait 
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Le Conseil fixe annuellement un prix indicatif du lait rendu laitarie pour 

la campagne de commercialisation allant du ler avril au 31 mars de l'annee 

suivante. Ce prix represente le prix moyen que dolt percevoir le fermier 

durant la campagne en tenant compte des possibilites de vente pour la 

totalite du lait vendu aux laiteries. 

2.Les prix d'intervention pour le beurre et le lait ecreme en poudre 

Il y a intervention permanente a l'aehat des quantites offertes par les 

laiteries et associations de producteurs. 

Lorsqu'une laiterie ne parvient pas a ecouler des quantites de lait sous 

forme de produits laitiers, elle les transforme en beurre at en lait ecreme 

en poudre (c'est-a-dire en matiere grasse et proteines), qu'elle peut 

livrer a !'intervention pour stockage public. 

Le Conseil fixe pour la duree de la campagne des prix d'intervention pour 

ces deux produits, prix calcules de maniere a garantir le prix indicatif a 

la matiere premiere, c'est-a-dire le lait. Lea reeettes des seules ventes a 

!'intervention ne permettent pas aux laiteries de payer les producteurs au 

prix indicatif. 

* Reglement de base portant organisation commune des marches dans le seeteur 

du lait et des produits laitiers : 

Regl. (CEE) 804/68 modifiee en dernier lieu par le Regl. (CEE) 1600/83. 
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9. Le lait et les produits laitiers 

2. Regime des prix 
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Ce prix n'est attaint que si l'on tient compte des recettes de vente des 

autres produits sur le marche. 

3. Aides au stockage prive de beurre et de lait ecreme en poudre 

Afin d'assurer un approvisionnement resulier en hiver a des prix similaires 

a ceux du reste de l'annee, une aide est accordee au stockage prive du 1er 

avril au 15 septembre pour une periode minimum de stockage de 4 mois. La 

periode de remise en libre circulation commerciale commence le 16 deeembre 

et se termine le 31 mars de l'annee suivante. 

4. Mesures d'intervention pour les fromages Grana-Padano, Parmi&iano-Regsiano, 

Provolone : 

a) Les organismes d'intervention italiens achetent aux producteurs aux 

prix d'intervention fixes par le Conseil les fromages qui leur sont 

offerts afin de leur garantir un revenu suffisant. 

Ces prix d'intervention s'appliquent 

au fromage Grana Padano de 60 jours d'ige, 

au fromage Grana Padano de 6 mois d'lse, 

au fromage Parmigiano Reggiano de 6 mois d'lge. 

b) Des aides sont accordees au stockage prive pour les fromases 

Grana Padano d'au mains 9 mois d'lse, 

Parmigiano Reggiano d'au moins 15 mois d'lge, 

Provolone d'au mains 3 mois d'lge. 

Si les conditions du marche !'exigent, d'autres fromas•• peuvent 

beneficier de mesures d'aides au stoekage prive. 
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1. Les orsanisations communes de marche 

9. Le lait et les produits laitiers 

2. Resime des prix 

5. Le prelevement de corresponsabilite 
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Afin de financier l'elargissement du marrhe des produits laitiers et 

l'ecoulement des surplus, une taxe de corresponsabilite d'un taux fixe 

actuellement a ~ est imposee aux producteurs de lait sur lea quantites 

livrees et payee a l'organisme competent determine a cet effet par chaque 

Etat membra. Ce prelevement s•applique sans differenciation a !'exception 

de certaines regions moins favorisees, ou il y a exemption partielle. 

Durant la phase de transition 1984-1985 la taxe de corresponaabilite passe 

de 2~ a 3~ du prix indicatif afin de financer lea couts resultant de la 

mise en place progressive du regime de maitrise de la production. 

6. Aides et primes diverses 

Il existe aetuellement environ 50 sortes de subvention~ differentes. 
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La resime des prelevements s'applique en regroupant les different& produits 

en groupes homogenes. Pour chaque groupe on choisit un produit pilote, dont 

le pr,levement sa calcule en prenant la difference entre le prix de seuil 

fix' par le Conseil pour la duree de la campagne et les prix du marche 

mondial les plus bas constates exprimes franco frontiere. Les prelevements 

des autres produits de sroupe derivent du prelevement du produit pilote en 

tenant compte de differences en teneur de matiere grasse et protidique. 

La fixation des prelevements sa fait normalement tous les quinze jours (le 

ler et le 16 de chaque mois). 

Un prix de seuil est fixe pour chaque produit pilote. Il reprt ente le prix 

le plus bas auquel le produit peut entrer sur le marche interieur de la 

CODiliUnaute. Il correspond au stade de conunercialisation "franco grossiste". 

Dans sa fixation on tient compte : 

- du ratio teneur en matiere grasse/teneur en proteines, 

- du prix de base du lait, 

- de la volonte d'assurer la preference communautaire. 

Il existe un prelevement preferential pour un contingent de beurre 

originaire de Bouvelle-Zelande. En outre il existe certains accords dans le 

cadre du GATT liberalisant l'entree des produits concernes a condition de 

respecter un prix franco frontiere. 

2. La BYStema de restitutions a !'exportation 

Un system. de restitutions a !'exportation fonctionne afin d'assurer una 

certain~competitivite des produits de la communaute sur le marche mondial. 

Il existe esalement des accords de commerce avec certains pays tiers. 
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1. Les organisations communes demarche 

9. Le lait et les produits laitiers 

4. Regime des echanges intracommunautaires 
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Les KCK sont calcules sur base des ?rix d'intervention du beurre et de la 

poudre de lait ecreme. Pour ces deux produits les KCK sont egaux a l'incidence 

de l'ecart monetaire sur ces deux prix. Pour les autres produits du secteur, 

la base du calcul sont les deux prix d'intervention diminues d'un forfait 

exprimant 75~ des frais de transformation qui ne sont pas direetement lies a 
la production du lait. Depuis le 23 mai 1983 les KCK pour le lait de 

consommation sont caleules sur base des deux prix d'intervention, diminues de 

tous les frais de transformation. Les calculs specifiques se font en fonction 

de la partie grasse et de la partie protidique. 
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1. Les orsanisations communes de marche 

10. La viande bovine 

1. Regime des prix 
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La production de viande bovine est cyclique (cycle de 9 ans) et fait osciller 

le taux d'approvisionnement a un niveau au-dessus de l'auto-suffisance 

(environ 101~ en 1982). Le dernier somrnet cyclique a ete en 1980. Le marche de 

la viande bovine est fonda sur la technique du prix d~ soutien du marche 

interieur. * 

1. Le prix d'orientation 

Le Conseil fixe annuellement le prix d'orientation des gros bovina (poids 

vifs) valable pour la duree de la campagne de commercialisation qui demarre 

le premier lundi d'avril pour se terminer la veille du premier lundi 

d'avril de l'annee suivante afin de faciliter la fixation hebdomadaire de 

prelevements (voir plus loin). Le prix d'orientation est fixe en tenant 

compte notamment : 

- des perspectives de developpement de la production et de la consommation 

de viande bovine; 

- de la situation du marche du lait et des produits laitiers; 

- de !'experience acquise durant lea campagne& precedentes. 

Le prix d'orientation devrait refleter la situation du prix de marche en 

equilibre. 

2. Le prix d'intervention 

A partir de la campagne 1984/1985 la Commission met en oeuvre une nouvelle 

grille communautaire de classement, ou le prix d'intervention et lea prix 

de marche ae referent au ''poids carcaase" au lieu du "poids vif" 

(proposition de reglement modificant le reglement de base) a titre 

exp6rimental pour une periode de 3 ana. 

* Reglement de base portant organisation commune des marches dana le aecteur 

de la viande bovine : 

Regl. (CII) 805/68 modifie en dernier lieu par le Re&l. (CEI) 2916/79. 
4H 



1. Les organisations communes de marche 

10. La viande bovine 

1. Regime des prix 
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Les mesures d'intervention consistent soit en aides au stockage prive, soit 

en achats effectues autour de 90~ du prix d'orientation. 

Les m.;sures d' intervention consistent soit en aides au stockage prive, soit 

en acjats effectues par les organismes d'inl ~rvention. Ces mesures sonl de 

3 types : 

- permanentes, 

- facultatives et regionales, 

- obligatoires et communautaires. 

On etablit hebdomadairement un prix communautaire representatif a partir 

d'une moyenne ponderee des prix de marche des gros bovins. 

Des mesures d'intervention peuvent etre prises lorsque le prix 

communautaire est inferieur a 98~ du prix d'orientation et que le prix 

representatif du marche d'un Etat membre tombe en-dessous du prix 

d'intervention avec achat ace prix. 

On met en oeuvre une politique de .. stop and go... 11 y a intervention 

lorsque le prix du marche tombe en dessous du seuil. L'intervention cesse 

si le prix a ete superieur a ce seuil pendant trois semaines consecutives. 

Des mesures d'intervention doivent etre prises pour t'ensemble de la 

Communaute, lorsque le prix du marche interieur est inferieur a 93~. 

L'achat se fait au prix d'intervention. 
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1. Les organisations communes de marche 

10. La viande bovine 

1. Regime des prix 

3. Aides et primes regionalet 
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------- -------

Il existe une prime aux vaches allaitantes, ou les administrations 

nationales determinant l'eligibilite a la prime. Cette prime est la seule 

applicable pour !'ensemble de la Communaute. 

En continuation du sysUme du "deficiency payment" il a ete maintenu au 

Royaume-Uni une prime variable a l'abattage ("claw-back"), calculee chaque 

semaine au Royaume-Uni. 

Afin d'enrayer le declin du cheptel une prime a la naissance des veaux est 

maintenue pour l'Italie, la Grece, l'Irlande et l'Irlande du Word. Cette 

prime est versee par la Commission aux Etats membres concernes sur base 

d'un telex donnant le nombre de veaux nes dans l'annee. L'Italie est 

autorlsee a verser une aide nationale complementaire. 

Il existe egalement une prime complementaire au maintien de troupeaux de 

vaches allaitantes en Irlande et Irlande du Word. 
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1. Les organisations communes de marche 

10. La viande bovine 

2. Regime des echanges 
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Le regime des importations est normalement soumis aux droits de douane du TDC. 

Pour les produits principaux il s'ajoute un prelevement variable en sus du 

droit de douane. 

1. Le prelevement a !'importation 

Le prelevement est determine sur la base de la difference entre, d'une 

part, le prix d'orientation et, d'autre part, le prix d'offre franc~ 

frontiere de la Communaute majora de l'incidence du droit de douane. 

Le prelevement est calcule en plusieurs etapes 

a) determination mensuelle d'un prelevement de base 

le prix d'offre franco frontiere de la Communaute est etabli en 

fonction des possibilites d'achat les plus representatives, 

constatees au cours d'une periode d'un mois precedent la fixation du 

prelevement de base; 

comme l'Autriche (BZ'), la Suede (15~) et la Suisse (3~) 

representent les exportateurs les plus important• on suit 

!'evolution des prix sur ces marches; la moyenne ponderee fourni le 

prix d'offre franco frontiere; 

le prelevement de base est egal a la difference entre le prix 

d'orientation, suppose representer le prix du march' interieur, et 

le prix franco frontiere, majora du droit de douane "ad valorem" de 

16~, representant le prix du marche mondial; 
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1. Les organisations communes de marche 

10. La viande bovine 

2. Regime des echanges 

b) determination hebdomadaire du prelevement applique 
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le prelevement applique tient compte des fluctuations du prix de 

marche communautaire autour du prix d'orientation : 

on determine chaque semaine un prix de marche communautaire a partir 

des cotations re~ues des marches les plus representatlfs; 

on calcule le ratio entre le prix du marche interieur et le prix 

d'orientation; 

- sl le ratio exprime en pourcent depasse 100 (prix du marche 

superieur au prix d'orientation; marche en desequilibre au 

detriment de la demande), le prelevement applicable est diminue 

graduellement pour etre nul a 106~ 

- si le ratio exprime en pourcent est inferieur a 100 (prix du 

marche inferieur au prix d'orientation; marche en desequilibre au 

detriment de l'offre), le prelevement applicable est augmente 

graduellement : 

pour un ratio entre 100 et 98, le prelevement est egal au 

prelevement de base; 

entre 98 et 90, le prelevement est augmente sraduellement 

jusqu'a 114~; 

en-de~a de 90 le prix de march' tombe en-dessous du prix 

d'intervention declenchant des mesures d'intervention; le 

prelevement applicable restant 114~ du prelevement de base. 
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1. Les organisations communes de marche 

10. La viande bovine 

2. Regime des echanges 
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Les prelevements pour la viande bovine (poids abattu) sont derives des 

prelevernents pour la viande bovine (poids vif) par application de 

coefficients de rendement. 

Un systeme de prelevement preferential est applique pour les importations 

provenant de pays tiers, avec lesquels la Communaute a passe des 

arrangements preferentiels. ces prelevernents preferentiels sont fixes tous 

les 3 rnois. Il existe un systeme de pLefixation des prelevernents pour les 

importations par voie maritime. 

2. Les restitutions a !'exportation 

Des restitutions a !'exportation sont fixees sur base trimestrielle 

normalement. Ces restitutions peuvent etre modulees suivant la destination 

des produits. 
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1. Les organisations communes de marche 

10. La viande bovine 

3. Regime des echanges intracommunautaires 
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Le MCM pour les bovins vivants est calcule sur base d'un prix egal a 9~ du 

prix d'intervention. Abstraction faite de quelques exceptions, les MCM pour 

lea produits derives sont calcules a l'aide des coefficients utilises pour le 

calcul des prelevements. 
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1. Les organisations communes de marcbe 

11. La viande ovine et caprine* 

1. Regime des prix 
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Le degre d'auto-approvisionnement de la Communaute est faible (74,5~ en 1983) 

entrainant la necessite de developper le cheptel pour ameliorer la situation. 

1. Le prix de base 

Pour chaque campagne de commercialisation, qui va normalement du premier 

lundi du mois d'avril a la veille de ce jour de l'annee suivante, le 

Conseil fixe un prix de base pour les ovins (poids abattu), representant le 

prix de marche pour un marche en equilibre. 

Ce prix de base est ajuste semaine apres semaine (prix de base 

saisonnalise) en fonetion des variations normales saisonnieres du marehe. 

2. Les prix de reference 

Le Conseil fixe en outre pour chaque campagne des prix de reference 

regionalises, vers lesquels les prix de marche devraient tendre pour las 

regions suivantes : 

region 1 Ita lie 

region 2 France 

region 3 RFA, Danmark, Benelux 

region • Irlande 

region 5 Royaume-Uni 

region 6 Grece 

* Reglement de base portant organisation commune des marches dans le seeteur 

des viandes ovines et caprines 

Regl. (CEE) 1837/80 modifie en dernier lieu par Regl. (C!!) n• 1195/82. 
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11. La viande ovine et caprine 

1. Regime des prix 
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Les prix de reference devraient progressivement converger salon des etapes 

annuelles egales pour arriver a un prix de reference communautaire unique 

egal au prix de base, cette convergence traduisant l'homogeneisation et la 

synchronisation progressives des differents marches regionaux. 

(synchronisation des courbes de saisonnalisation). 

3. Le prix d'intervention saisonnalise 

Des mesures d'intervention peuvent etre prises sous forme 

d'aides au stockage prive. 

d'achats effectues par les organismes d'intervention. 

Lorsque le prix constate sur le marche interieur est inferieur a 90~ du 

prix de base, les aides au stockage prive peuvent etre decidees. 

Un prix d'intervention saisonnalise egal a 85~ du prix de base saisonnalise 

est fixe hebdomadairement pendant la periode allant du 15 juillet au 

15 decembre de chaque annee. 

Pour certaines regions excedentaires le Conseil fixe un prix d'intervention 

derive en tenant compte des frais de commercialisation et des frais de 

transport. Ce prix d'intervention derive est egalement saisonnalise 

hebdomadairement. 

Lorsque durant cette periode le prix de marche d'une region tombe 

en-dessous du prix d'intervention saisonnalise ou du prix d'intervention 

derive saisonnalise. les organismes d'intervention de cette region peuvent 

etre autorises a proceder a des achats. 

Bn cas de perturbations serieuses du marche le Conseil peut decider 

d'achats a !'intervention pour d'autres periodes. 
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1. Les organisations communes demarche 

11. La viande ovine et caprine 

1. Regime des prix 

4. La prime variable a l'abattage ("claw-back") 
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La Grande-Bretagne n'applique pas le systeme precedent, mais octroye une 

prime a l'abattage lorsque le prix du marche interieur tombe en-dessous 

d'un niveau directeur correspondant a 85~ du prix de base. Ce niveau 

directeur est saisonnalise comme le prix de base. 

Le montant de la prime est egal a la difference entre le niveau directeur 

et le prix de marche constate. 

En cas d'exportation d'ovins pour lesquels la prime a ete versee, celle-ci 

dolt etre recuperee a la sortie du territoire. 

5. La prime a la brebis 

Afin de maintenir le revenu des producteurs, la distorsion entre le prix de 

reference et le prix du marche previsible pour la campagne en cours est 

evaluee en debut de campagne. La difference est multipliee par le tonnage 

de viande ovine produite dans chaque region concernee l'annee precedente. 

Le total est divise. pour chaque region, par le nombre de brebis. Le 

resultat donne le montant de la prime par brebis et par region a octroyer 

aux producteurs. 

Toutefois pour la Grande-Bretagne on deduit du total le total de la prime a 
l'abattage. 

Lorsqu'il y a achat a !'intervention, la prime est plafonnee a la 

difference entre le prix de reference at le prix d'intervention 

saisonnalise durant la periode d'intervention. 



1. Las orsanisations communes de marcbe 

11. La viande ovine at caprine 

2. Resime des eehanses 

1. La prelevement a !'importation 

a) Resime "erga omnes" 

Version du 06/03/85 

Des prelevements a !'importation sont fixes ehaque mois par la 

Colllltiasion. 

Le prelevement pour las ovins (poids abattu) est egal a la difference 

entre le prix de base saisonnalise et le prix d'offre franco frontiere 

de la Communaute. Le prelevement pour las ovins (poids vif) derive du 

precedent affecte d'un coefficient forfaitaire. 

Au cas ou un pays tiers export• a des prix anormalement bas (dumping) 

un prelevement special peut ltre fixe pour les produits originaires de 

ce pays. 

b) Regime "GATT" 

Las prelevements pour las produits dont le taux de droit douanier a ete 

conaolide au GATT, sont limite• au montant de eette consolidation. 

e) Accords d'autolimitation dans las exportations vera la Communaute. 

In cas d'aeeords d'autolimitation las pr,levements ne peuvent depasser 

las montants fixes dans ees accords. 

2. La restitution a !'exportation 

Des restitutions a !'exportation sont prevues, mais ne sont pas encore 

appliquee&. 



1. Les organisations communes de marche 

12. La viande porcine*. 

1. Resime des prix 

Version du 06/03/85 

Le marche de la Communaute est legerement excedentaire de ~. La production 

porcine est une production hors-sol qui peut itre facilement developpee, si 

l'on dispose de bonnes sources d'approvisionnement en aliments du betail. La 

production a tendance a s'industrialiser et a se localiser dans certaines 

regions specialisees. 

Afin de ne pas encouraser un developpement illimite de la production il 

n'existe pas de garantie automatique du revenu, c'est-a-dire si lea prix 

tombent en-dessous d'un seuil !'intervention n'est pas obligatoire. 

Le Conseil fixe chaque annee un prix de base du pore abattu classe II valable 

pour la duree de la campagne de commercialisation qui demarre le 1er novembre 

et s'acheve au 31 octobre de l'annee suivante. Le prix de base represente le 

coOt moyen de production en incluant lea frais d'abattage. Ce prix dolt se 

situer a un niveau tel qu'il contribue a assurer la stabilisation des cours 

sur le marche et un revenu equitable aux producteurs, tout en n'entratnant pas 

la formation d'excedents structurels et en conservant une harmonia entre offre 

et demande. 

En fait, le pore est essentiellement un produit transfo~e a base de cereales 

et concentres en proteine. 

Le rendement, ou indica de consommation moyen est de 3,5 kg d'aliments pour 

produire 1 kg de viande poids vif. En outre 100 ks de pore poids vif 

correspondent a 80 kg poids abattu, poids optimum d'un pore abattu. Lea coOts 

des aliments interviennent pour 4/5eme dans le prix de revient du pore, le 

reate se composant de frais divers comma lea frais veterinaires et generaux. 

* reglement de base portant organisation commune des marches dans le secteur 

de la viande de pore 

Regl. (CBB) 2759/75 modifie en dernier lieu par le Regl. (CIB) 1423/78. 
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Version du 06/03/85 

1. Lea organisations communes de marche 

12. La viande porcine 

1. Resime des prix 

Le prix de base peut done se deduire du coGt d'une formula ideale de 

composition de l'alimentation du betail. 

Le mouvement des prix sur le marche sont astreints a un cycle economique de 

trois ana, ou les variations de prix entre le sommet et le creux du cycle vont 

jusqu'a 4~. 

Si le prix de marche communautaire du pore abattu tombe a un niveau inferieur 

a 103~ du prix de base, c'est-a-dire du prix de revient, la Commission peut 

adopter des mesures d'intervention. Illes peuvent itre de deux types : 

rarement 

plus souvent 

acquisition de quantites par las organismes d'intervention 

au prix d'achat fixe entre 7~ et 9~ du prix de base, 

lorsque lea prix de marche tombent plus bas que le prix 

d'achat, 

aides au stockase prive. 
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1. Les organisations communes de marche 

12. La viande porcine 

2. Regime des echanges 

Version du 06/03/85 

La protection exterieure est assuree par un prelevement l !'importation de 

pore abattu comportant deux elements 

un element provenant de !'incidence du prelevement cerealier, 

- un element traduisant la preference communautaire specifique. 

1. L'incidence du prelevement cerealier 

Blle est obtenue en partant de considerations sur la consommation de 

cereales et concentres de proteine necessaires l la production de viande 

porcine. 

L'element est egal l la difference entre le prix de seuil des cereales 

fourrageres compte tenu des majorations mensuelles et du prix des cereales 

fourrageres sur le marche mondial etabli trimestriellement sur base des 

prix constates pour la periode de cinq mois precedent d'un mois le 

trimestre pour lequel l'element est calcule, multiple par l'indice de 

consommation de cereales. 

2. La preference communautaire 

Toua lea trimestres la Commission etablit un prix d'ecluse sur base du prix 

de revient du pore produit dans lea pays operant aux conditions du marche 

mondial et aux coGts du marehe mondial ayant la meilleure efficience 

technique. 

La preference communautaire represente 7~ de la moyenne des prix d'ecluse 

valables pour lea • trimestres precedant le 1er mal de cheque annee. Blle 

est etablie una fois par an pour une p'riode de 12 mois debutant le 

1er aoGt. 
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1. Les orsanisations communes de marche 

12. La viande porcine 

2. Resime des echanses 

Version du 06/03/85 

Des resles analosues sont etablies pour tous lea produits a base de pore. 

3. Lea montants supplementaires 

In outre pour se proteser contra lea importations a tres bas prix, un 

montant supplementaire est ajoute ~JX prelevements des produits offerts 

en-dessous du prix d'ecll >e afin de ne pas laisser penetrer des produits 

dans la Communaute a des prix inferieurs a la somme du prix d'ecluse at du 

prel,vement. 

Cas montants supplementairea sont fixes esalement trimestriellement, soit 

par pays d'orisine, soit pour tous las pays. Lea pays tiers qui sa sont 

ensases a respecter le prix d'ecluse ne payent pas de montants 

supplementairea. 

4. Les restitutions a !'exportation 

Pour assurer une ouverture sur le marche mondial la Commission fixe des 

restitution• pour cheque produit d'un montant equivalent a la difference 

entre les prix de production dans la Communaute et lea pays tiers. 



1. Les organisations communes de marcbe 

12. La viande porcine 

3. Regime des echanges intracommunautaires 

Version du 06/03/85 

Pour les carcasses de pore, lea KCK sont calcules sur base d'un prix egal a 
9~ du prix d'acbat minimum en cas d'interver,_ion publique, ce prix etant egal 

a 7~ du prix de base. Abstraction faite de quelques exceptions. Lea KCH pour 

les produits derives sont calcules a l'aide des coefficients utilises pour le 

calcul des prelevements. 
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1. Lea orsanisations communes de marche 

13. Lea produits avicoles (oeufs et volailles)* 

1. Resime des prix 

Version du 06/03/85 

11 n'existe pas de systeme de soutien des prix du marche interieur et il n'y a 

pas de system. de sarantie du revenu a la production. Lea producteurs sont 

responsables de l'equilibre du marche. Le processus de formation des prix est 

uniquement soumis a la loi de l'offre at de la demande. 

La campasne de commercialisation demarre au 1er novembre et se termine au 

31 octobre de l'annee suivante. 

* Reslement portant sur l'orsanisation commune de marche pour lea oeufs : 

Resl. (CBB) 2771/75 modifie en dernier lieu par le Resl. (CIB) 3643/81). 

Reslement portant sur l'orsanisation commune de marche pour la viande de 

volaille : 

Resl. (CIB) 2777/75 modifie en derniar lieu par l'acta relatif aux 

conditions d'adhesion de la Republiqua hellenique et aux adaptations des 

traitea (J.o. n• L 291 du 19.11.1979, p. 65). 
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1. Las organisations communes de mar!he 

13. Las produits avieolas (oeufs at volailles) 

2. Regime des eehanges 

Version du 06/03/85 

Les produits avieoles sont essentlellement des eerealas transformes 

eallas-ei entrant pour - 6~ du eout de production des oaufs 

- 45~ du eout de production de la volai1la. 

L'organisation commune de marehe eonsista uniquamant an una protection 

axterieure dans sa eomposante eerealiere. 

On distingua trois elements : 

1) La prelevement a !'importation 

Calui-ei proviant de l'ineidanee du prelevamant eer6alier et est obtenu l 

partir des considerations sur la eonsommation de e6r6ales neeessaires a la 

production de 1 kg de viande de poulet dans la Communaute 

- 1 kg de poulet resulte de 2,15 kg d'aliments, dont 65~ de eereales, 

1 kg de poulet eomporte done : 

2,15 X 0,65 kg de eereales, 

- 1 poulet abattu donne environ 7~ de viande : 

1 kg de poulet (poids abattu) resulte done de 100/70 kg de poulet (poids 

ref.) 

1 kg de vianda importee correspond en consequence l : 

(100/70) X (2,15 X 0,65) k& de eereales importee& soit 

1,99 k& de eereales import6es. 

Le pre18vement "poulat" s'obtient done du pr6Uvement "e6reales" en 

multipliant ealui-ei par 1,99. 
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1. Lea orsanisations communes de marcbe 

13. Las produits avicoles (oeufs et volailles) 

2. R6&ime des ecbanses 

2. Le prix d'ecluse 

Version du 06/03/85 

La Commission etablit un prix d'ecluse sur base du prix de revient d'1 k& 
d'oeufs en coquille dans lea pays tiers operant aux conditions du marcbe 

mondial et aux coats du marcbe mondial avec la meilleure efficience 

technique. 

Ce prix se compose du prix des c6reales au prix du marcb6 mondial et d'un 

montant comprenant lea autres frais d'alimentation, las frais seneraux, lea 

frais de commercialisation. 

Le prix d'ecluse est en fait representatif du prix franco frontiere auquel 

un pays tiers devrait normalement offrir son produit. 

Una preference communautaire specifique est introduite en prelevant un 

montant equivalent l 7~ du prix d'ecluse. 

3) La montant supplementaire 

In outre pour se prevenir des importations l tres bas prix (dumpin&), gn 

montant supplementaire est ajoute aux prelevements des produits offerts 

en-deasous du prix d'ecluse afin de ne pas laisser p6n6trer des produits 

dans la Communaute l des prix inf6rieurs l la somme du prix d''cluse et du 

pr,levement. 

La fixation du prix d'ecluse et du montant des pr,levements est effectu6e 

par la Commission tous lea trimestres (1er novembre, 1er f'vrier, 1er mal, 

1er aoGt). 
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1. Les organisations communes de marcbe 

13. Lea produits avicoles (oeufs et volailles) 

2. Regime des echanges 

4) La restitution a !'exportation. 

Version du 06/03/85 

Pour assurer une ouverture sur le marche mondial la Commis•ion fixe des 

restitutions pour chaque prodult d'un montant equivalent a la diff6rence 

entre les prix de production dans la Communaute at las pays tiers. 
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1. Lea orsaniaations communes de marehe 

13. Lea produits avieoles (oeufa at volailles) 

3. R'&ime des eehanses intraeommunautairea 

Version du 06/03/85 

Vu le fait qu'il n•existe pas de prix d'intervention dans ee seeteur, lea MCK 

sont bases sur la quantit' de cereales eonsideres comme etant utilisee dans la 

production des oeufs et de la viande de volaille. En principe, pour le ealeu1 

des MCK lea mimes coefficients de derivation aont applicable& que pour le 

ealcul des prel.vements. 
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Version du 06/03/85 

1. Lea organisations communes de marche 

14. Lea fruits et legumes frais* 

1. Regime des prix 

Le Conseil fixe un prix de base pour lea produits suivants et applicable& 

durant la periode de commercialisation a grande echelle du produit : 

Choux-fleurs 

Tomates 

PAches 

Citrons 

Po ires 

Raisin de table 

Pommes 

Kandarines 

oranges douces 

Abricots 

Aubergine& 

du 17 mai au 30 avril de l'annee suivante, 

du 11 juin au 30 novembre de l'annee en cours, 

du 1er juin au 30 septembre de l'annee en cours, 

du 1er juin au 31 mai de l'annee suivante, 

du 1er juillet au 30 avril de l'annee suivante, 

du 1er aoGt au 30 juin de l'annee suivante, 

du 1er aoGt au 30 juin de l'annee suivante, 

du 16 novembre au dernier jour du mois de fevrier de 

l'annee suivante, 

du 1er decembre au 31 mal de l'annee suivante, 

du 1er juin au 31 juillet de l'annee en cours, 

du 1er juillet au 31 octobre de l'annee en eours. 

Ces prix sont fixes pour des produits pilotes, c'est-a-dire correspondant a 
une qualite elasse I, a une variate donnee et a un eonditionnement, et, si 

neeessaire, a des calibres specifiques. 

Lea prix de base indiquent le niveau de prix que lea producteurs doivent 

obtenir norma1ement sur le marche, en prenant en compte l'inter&t des 

consommateurs. 

Des prix d'aehat a !'intervention pour lea produits pilotes sont fixes a un 

certain pourcentage des prix de base : 

entre 40 et 45~ pour lea choux-fleurs et lea tomates, 

entre 50 et 55~ pour lea pommes et lea poires, 

entre 60 et 701 pour lea autres produits. 

* Reglement de base portant organisation commune des marehe dans le seeteur 

des fruits et legumes. 

Regl. (CII) 1035/72 modifie en dernier lieu par le Regl. (CII) 1738/82. 
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1. Las organisations communes de marche 

14. Les fruits at legumes frais 

1. Regime des prix 

Las operations d'intervention se font de deux manieres 

a) pour lea membres d'organisations de productaurs 

Version du 06/03/85 

!'organisation peut retirer les excedents du marche en payant au producteur 

un prix de retrait derive du prix d'aehat sur la base de coefficients 

d'equivalanca at an y incluant un montant supplementaira egal a 1~ du prix 

de base; 

etant donne le bas nivaau des prix de ratrait, eaux-ci sont a considerer 

plut&t comme compensation que revenu minimum garanti; 

b) pour las producteurs non affilies 

un Etat membra peut demander la proclamation de situation de crisa grave at 

declanchar des achats publics en cas de chute de cours: 

las producteurs pauvent en situation de crise offrir touta quantite a 
l'achat l !'intervention, que las organismes d'intervantion aehetant a un 

prix derive du prix de base, mais non majora d'un montant supplementaire de 

1~. 

Las dispositions speeiales pour las asrumes 

Il existe des mesuras 

visant l promouvoir la commercialisation des agrumes communautaires, 

(compensation financiere, dite prime de penetration, fixee annuellament par 

le Conseil); 

visant a promouvoir la transformation des oranges, (compensation finaneiere 

aux transformateurs, pourvu qu'ils assurent un prix min~ aux 

producteurs); 

- visant a favorisar la commercialisation de produits transfo~. a base de 

citrons. 
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1. Las organisations communes de marcbe 

14. Les fruits et legumes frais 

2. Regime des echanges 

La resime a !'importation 

Version du 06/03/85 

La protection aux frontieres est assuree par le respect du "prix de reference" 

et la perception d'un droit de douane. Les importations majorees du droit de 

douane entrant en dessous de ce seuil deux jours de suite sont assujetties a 
des taxes compensatoires par origine fixees par la Commission qui fonctionnent 

comma des prelevements. Lorsque les prix franco frontiere depassent le prix de 

reference pendant 2 jours consecutifs les taxes compensatoires sont supprimees. 

Le droit de douane pour las denrees perissables (agrumes, pommes, poires) est 

un droit de douane specifique calcul8 en appliquant le taux "ad valorem" du 

TDC a la valeur en douane representee par la valeur moyenne forfaitaire 

calculee par la Commission tous lea 15 jours. 

La prix de reference est calcule a partir des couts de production dans la 

Communaute. Il est applique uniquement durant la periode de commercialisation 

du produit a grande echelle, ou m&me sur une duree plus courte. 

Las prix de reference s'appliquent 

aux produits pour lesquels des prix de base ont ete fixes, a !'exception 

des choux-fleurs, 

a d'autres produits 

. cerises, 

• concombres, 

• courgettes, 

• prunes, 

• tomates, 

. pommas, 

• poires, 

. aubergine&, 

. courgettes, 

p&ches, 

citrons. 
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1. Lea orsanisations communes de marcbe 

14. Lea fruits et lesumes frats 

2. Resime des echanses 

Le re&ime a !'exportation 

Version du 06/03/85 

Des restitutions a !'exportation sont fixees pour les produits suivants 

pommes, 

• oranses douces, 

. mandarines, 

. citrons, 

• raisins de table, 

p&ches, 

. noix en coque, 

. amandes sans coque, 

• noisettes en coque et sans coque, 

. tomates. 

Illes sont seneralement assez faibles et accordees que pour des destinations 

vera lesquelles existe une possibilite d'exportation et lorsque les 

difftcultes dans lea courant& habituels d'exportation le justifient. 
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1. Les organisations communes de marche 

15. Lea fruits et legumes transformes * 
1. Regime des prix 

1. Aide a la transformation 

Version du 06/03/85 

Une aide a la transf.;rmation est fixee par le Conseil pour lea fruits et 

legumes suivants : 

. tomates pelees surgelees, 

• flocons de tomates, 

• figues seches, 

• raisins sees, 

pruneaux issus de prunes d'Ente sechees, 

• concentres de tomates, 

• tomates pelees, 

• jus de tomates, 

• piches au sirop, 

. poires Williams conservees au sirop, 

cerise& conservees au sirop, 

. jus de tomates. 

Cette aide est versee aux entreprises de transformation qui s'engagent a 

payer un prix minimum aux producteurs. 

Pour les poires transformees l'aide est limitee a une certaine quantite. 

L'objet de cette aide est d'ameliorer la competitivite de ces produits 

via-a-vis de leurs concurrents importee. 

* Regl. (CIB) 516/77 modifie en dernier lieu par le Regl. (CBB) 3454/80. 
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1. Lea orsanisations communes de marcbe 

15. Lea fruits et lesumes transformes 

1. Resime des prix 

Version du 06/03/85 

L'aide est calculee sur base de la mati.re premi.re. L'assiette utilisee 

pour le versement de l'aide est constituee par le produit fin! net (boite 

de conserve exclue). La passase de la mati•re premi.re au produit fin! net 

s'effectue par le jeu de coefficients forfaitaires. 

Ella est calculee esalement en tenant compte du prix des produits importes 

des pays tiers. 

2. Mise a !'intervention 

Lea raisins sees peuvent 6tre mis a !'intervention a un prix esal au prix 

minimum du debut de campasne. 

La mise a !'intervention est exclue pendant lea dix premiers mois de la 

campasne. 
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1. Lea organisations communes de marche 

15. Lea fruits et legumes transformes 

2. Seuil de garantie 

Version du 06/03/85 

un seuil de garantie est fixe~ 4.7 millions de tonnes de tomates fratches 

transformees. Lorsque le seuil est depasse, l'aide 1 la transformation est 

reduite pour la campagne suivante proportionellement au depassement. 

Un seuil de garantie est instaure ~ partir de la campaane 1984/1985 pour lea 

raisins sees : 

raisins de Corinthe 

sultanines 

65.000 tonnes; 

93.000 tonnes. 

Jusqu'~ concurrence du seuil de garantie ces produits peuvent Atre pr6sent6s 

aux oraanismes d'intervention. 
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1. Lea orsanisations communes de marcbe 

15. Lea fruits at lesumes transformes 

3. Resime des ecbanses 

Re&ime d'importation 

Bn seneral il n'y a pas de restrictions aux importations. 

Version du 06/03/85 

Lea produits lea plus sensible& cependant sont soumis a un resime de 

certificats a !'importation. 

11 existe pour une cinquantaine d'autres produits un schema de surveillance 

des produits importes des pays l commerce d'Etat. 

un montant supplementaire pour assurer la preference communautaire peut itre 

preleve. 

De plus il peut y avoir dans certains cas des continsents de commerce. 

En sus du droit de douane il est applique a !'importation un prelevement qui 

tient compte des sucres divers d'additions. 

Re&ime d'exportation 

Dea restitutions sont versees pour certains produits. 
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1. Les organisations communes de marcbe 

16. Les plantes vivantes et produits de la floriculture* 

1. Regime des prix 

Version du 06/03/85 

La gestion de !'organisation commune demarche des plantes vivantes et 

produits de la floriculture est basee essentiellement sur une "surveillance 

communautaire" et sur le controle des prix et quantites de la production 

indigene et des produits importes. 

Le secteur se caracterise par une grande diversite de produits 

fleurs et feuillages coupes, 

bulbes et oignons a fleurs. 

plantes vivantes, 

- produits de pepinieres, 

plantas en pot. 

Chacune de ces branches presente des caracteristiques propres tant a la 

production que pour la commercialisation. 

* Reglement de base portant sur !'organisation commune de march' dans le 

secteur des plantes vivantes et des produits de la floriculture. 

Regl. (CII) 234/68 modifie en dernier lieu par l'acte relatif aux 

conditions d'adhesion de la Republique hellenique at aux adaptations des 

traites (J.O. n• L 291 du 19.11.1979, p. 64). 
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1. Les organisations communes de marche 

11. Le vin* 

1. Regime des prix 

Version du 06/03/85 

La qualite et le lieu d'origine sont important& dans le secteur viti-vinicole. 

C'est pourquoi !'organisation commune de marche repartit las terroirs 

viticoles en 5 zones geographiques : 

A 

B 

C1 

C2 

C3 

- la production en vins de table et en vin de qualite produits dans 

certaines regions determinees (v.q.p.r.d.). 

Sauls les vins de table sont soumis au regime des prix et d'intervention. On 

distingue six types de vins de table : 

- 3 rouges 

RI entre 10 et 12. d'alcool, 

RII entre 13 et 14. d'alcool, 

Rill variates du type "Portugieser", 

(R a rubes, rouge en latin) 

- 3 blanca 

AI entre 10• et 12• d'alcool, 

Ail variates de type Sylvaner ou MUller-Thurgau, 

Alii variates de type Riesling. 

(A • albus, blanc en latin) 

* R•glement de base portant organisation commune du marche viti-vinicole 

Regl. (CII) 337/79. 
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1. Les organisations communes de marche 

17. Levin 

1. Regime des prix 

Version du 06/03/85 

Le Conseil fixe pour chaque campagne allant du 16 decembre au 15 decembre de 

l'annee suivante un prix d'orientation au stade de la production pour chaque 

type par degre/hl ou par hl salon le type. Ces prix sont fixes sur la base des 

moyennes des prix du marcbe payes au producteur durant lea deux annees 

precedentes. 

Le Conseil fixe egalement un prix de declenchemant du mecanisme d'intervention 

pour cbaque type de vin, egal a 921 du prix d'orientation. 

En outre la Commission etablit cbaque semaine un prix representatif, qui est 

un prix moyen a la production pour cbaque marche representatif du type de vin 

en cause. 

Si le prix representatif est inferieur au prix de 4eclenchement pendant deux 

semaines des aides au stockage prive a court terme (3 mois) ou a long terme 

(9 mois) peuvent itre accordees. 

Si le prix de marche tombe pour 3 semaines consecutive& a moins de 85~ du prix 

d'orientation, un prix minimum peut itre fixe garantissant un revenu minimum 

aux producteurs. 
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1. Lea o~ganisations communes de ma~ehe 

17. Levin 

2. Regime de distillation 

Ve~sion du 06/03/85 

L'objectif de la distillation obligatoi~e est de ~eti~e~ des quantites 

exeedentai~•· de vin de table a bas p~ix en debut de campagne etant entendu 

que l'effo~t d'assainissement du marebe dolt etre suppo~te par les producteurs 

ayant obtenu lea ~endementa lea plus elevea. 

1. Le bilan p~eviaionnel 

L'organisation du marehe prevoit quatre meeanismes de distillation 

principaux s'artieulant su~ l'etablissement d'un bilan previsionnel en 

debut de campagnepublie au Journal Official des Communautes eu~opeennea .• 

Su~ base des donnees statistiques officielles fournies pa~ lea !tats 

memb~es concernant la quantite totale de la p~oduction par p~oducteu~ et 

des donnees chiff~ees concernant la p~oduction par categorie de rendement 

par producteur, eommuniquees au plus tard le 31 janvie~ dans le p~emier 

cas, le 28 fev~ie~ dans le deuxieme cas, la Commission etablit pou~ la 

campagne en coura un bilan p~evisionnel qui met en evidence la p~oduction 

communautai~e. la situation des stocks, lea echanges avec las pays tiers, 

ainai que lea differentes utilisations. Ce bilan determine lea stocks 

previsibles en fin de campagne comme la dlffe~ence entre lea dlsponibilites 

de debut de campagne et lea utilisation& normales. 

On entend par utilisation& normales la consommation humaine dlrecte, plus 

lea quantites deatinees a la t~ansformation en vina ar&matiaea et vinaigres 

plus le solde des echanges, e'est-a-dire lea exportations diminueea des 

importations. on entend pa~ disponibilites de debut de campagne lea stocks 

existant au debut de la campagne plus la production, diminues des quantites 

distilleea au titre de !'article 39 du reglement de base, concernant lea 

distillations des ma~cs et lies de vin d'une part, et des partes a la 

production et a la commercialisation d'aut~e pa~t. 
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17. Levin 

2. Regime de distillation 

2. La distillation preventive 

Version du 06/03/85 

Des stocks previsibles en fin de campagne il faut deduire la part de la 

production limitee a 10~ qui peut faire l'objet d'une distillation 

preventive. Celle-ci est decidee par le producteur en debut de campagne, 

s'il estime qu'il eprouvera des diffieultes a commercialiser la totalite de 

sa recolte. Elle est payee a 65~ du prix d'orientation. 

3. La distillation obligatoire 

La Commission declenche la distillation obligatoire a bas prix lorsqu'un 

desequilibre grave du marche est constate, c'est-a-dire si l'un des trois 

criteres est rempli : 

a) les stocks previsibles en fin de c'ampagne, compte tenu des 

distillations deja engagees (distillations preventive et garantie de 

bonne fin) depassent 4 mois d'utilisations normales, 

b) la production depasse de plus de 9~ les utilisation& normales, 

c) les prix representatifs des vins de table demeurent pendant une periode 

a determiner inferieurs a 82~ du prix d'orientation. 

Le prix paye pour la distillation obligatoire est degressif 

so~ pour les premiers 10 Khl a distiller, 

40'1. au-dela. 

Les quantites devant etre distillees a bas prix sont fixees par la 

Commission pour chaque region viticole, au vu de la progression de la 

production par rapport a une production totale specifique de reference 

egale a 85~ de la production moyenne portant sur les annees vitieoles 

81/82, 82/83 et 83/84. 

Sont exoneres les pays ayant une production de vin de table inferieure a 
60.000 hl. 

Le vin a distiller en Allemagne est limite pour chaque campagne a 1 Khl. 
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1. Les organisations communes de marche 

17. Levin 

2. Regime de distillation 

Version du 06/03/85 

Sur base du bilan previsionnel, le pourcentage a distiller de la production 

de chaque producteur individual est fixe en fonction de classes de 

rendement a l'hectare par region etablie par la Commission. L'Etat membre 

fixe la date limite a laquelle le producteur devra - sous peine de 

sanction - avoir acheve la distillation, cette date ne pouvant en aucun cas 

itre posterieure a la fin de campagne. 

4. La distillation de soutien 

La distillation de soutien, payee a 8~ du prix d'orientation, est ouverte 

de droit si une distillation obligatoire a eta decidee et peut etre 

eouverte par la Commis&ion dans le eas eontraire. 

Lei quantites maximales pouvant en benefieier sont fixees annuellement et 

ne peuvent depasser 5 Mhl, sauf decision speeifique du Conseil. 

L'acces a la distillation de soutien est reserve aux producteurs ayant 

repondu a leurs obligations au titre de la distillation obligatoire. 

Un lien peut egalement Atre etabli avee la distillation preventive. 

5. La di&tillation de garantie de bonne fin 

La distillation de garantie de bonne fin a 9~ du prix d'intervention, peut 

Atre ouverte par la Commission en septembre en faveur du vin faisant 

l'objet d'un eontrat de stoekage de neuf mois (voir plus haut). Les 

quantites admises sont fixees par la Commission dans les limites d'un 

plafond de 1~ de la production de vin1 de table de ehaque produeteur. 
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3. Regime des echanges 

Le regime d'importation 

Version du 06/03/85 

Les importations de vin des pays tiers sont libres et ne sont soumis qu•a un 

droit de douane dependant de la nature du produit importe. 

Pour les produits principaux presentes en vrac, des prix de reference franco 

frontiere sont derives des prix d'orientation, majores des frais entraines par 

la mise des vins communautaires au meme stade de commercialisation que lea 

vins importes. 

Ces prix representant un inst~ent de protection de la Communaute, ear les 

prix franco frontiere des produits concernes ne peuvent tomber en-dessous des 

prix de reference majores du droit de douane a percevoir. Dans ce cas, une 

taxe compensatoire est appliquee egale a la difference. Cette taxa fixee par 

la Commission fonctionne comme un prelevement. 

En pratique, la plupart des pays fournisseurs de la Communaute se sont engages 

a respecter le prix de reference. 

Le regime d'exportation 

Afin de faciliter les exportations des restitutions peuvent 'tre allouees 

modulees par usage ou destination. 
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1. Les organisations communes de marche 

17. Le vin 

4. Regime des echanges intracommunautaires 

Version du 06/03/85 

Les MCK dans le secteur viti-vinicole ne sont applicables qu'aux principaux 

pays producteurs de vin dans la Communaute a savoir la France, l'ltalie, 

l'Allemagne et la Grece. De tous les produits du secteur viti-vinicole seul le 

vin est soumis a !'application des MCM. 

Dans les echanges intracommunautaires il n'y a que les vins de table definis 

selon la reglementation communautaire et les vins petillants presentes dans 

des recipients de plus de 3 litres auxquels s'appliquent les MCK; sont done 

exclus lea vins de qualite produits des regions determinees (vqprd), les vins 

mousseux, lea vins de liqueur et les vins petillants presentes dans des 

recipients contenant 3 litres au moins. 

En ce qui concerne l'Allemagne 

les MCM ne s'appliquent qu'aux vins de table des types All, Alii et Rill 

(vins de table produits en Allemagne) ce qui entraine 

la non-application des MCM aux vins petillants, vins qui en general sont 

faits a partir du rn'"~ut ou du vin de table des types ••non-allemands". 

Dans les echanges avec les pays tiers les MCK s'appliquent aux vins 

tranquilles, c'est-a-dire aux vins de consommation courante et aux vins avec 

appellation d'origine ainsi qu'aux vins petillants en futs. Dans le cas de 

!'importation en Allemagne, lea seuls vins provenant de cepages .. Portugieser .. , 

.. Riesling .. et .. Sylvaner .. sont soumis aux KCM. 

Dans !'application des MCM negatifs pour les vins de table, un systeme de 

contraction est applique; le MCM applique dans les !tats membres concernes est 

le MCK le plus eleva diminue par le MCK le plus bas. 

Toutefois, des que un de ces Etats membres a monnaie depreciee n'applique plus 

le MCK, le recours au systeme de contraction est exclu. 
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1. Les organisations communes de marche 

17. Levin 

4. Regime des echanges intracommunautaires 

Le calcul des MCM est base sur 

Version du 06/03/85 

pour les vins de type RI, RII et AI, la moyenne arithmetique des prix de 

declenchement concernes, 

pour les vins de type All et Alii la moyenne arithmetique des prix de 

declenchement, 

pour les vins de type RIII le prix de declenchement. 

Pour la nouvelle campagne 1984/1985 dans le secteur du vin la Commission 

procedera apres consultation du Comite de gestion a un elargissement de la 

franchise dans la limite d'un plafond de 5 points et supprimera la regle de 

contraction. 
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1. Les organisations communes de marche 

18. Le tabac brut* 

1. Regime des prix 

Version du 06/03/85 

L'organlsation de marche se base sur un systeme "deficiency payment''. 

Le Conseil fixe pour la recolte de l'annee un prix d'orientation pour le tabac 

brut a un niveau assurant un revenu equitable aux producteurs, compte tenu de 

!'orientation a donner a la production face a !'evolution de la demande et 

compte tenu de la sestion rationnelle et de la viabilite economique des 

entreprises. 

Un prix d'intervention est egalement fixe au niveau de 9~ du prix 

d'orientation. Les organismes d'intervention achetent a ce prix toutes les 

quantites qui leur sont offertes. 

Un prix d'intervention derive pour le tabac emballe est calcule a partir du 

prix d'intervention en y ajoutant les frais de transformation. 

Une prime est octroyee aux acheteurs qui achetent du tabac en feuilles 

dlrectement des producteurs et qui les transforment en tabac emballe. Cette 

prime dolt rendre plus competitifs les tabacs communautaires sur le marche 

interieur face aux qualites equivalentes importees et proposees a un prix plus 

bas que le prix d'orientation. 

* Reslement de base instaurant une orsanisation commune des marches dans le 

secteur du tabac brut 

Resl. (CEE) 727/70 
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1. Les organisations communes de ma~che 

18. Le tabac b~t 

2. Regime des echanges 

Regime d'impo~tation 

Seuls les d~oits de douane sont applicables. 

Regime d'expo~tation 

Il existe un ~egime de ~estitutions a l'expo~tation. 
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1. Les organisations communes de marche 

19. Les semences* 

1. Regime des prix 

Version du 06/03/85 

Le secteur des semences est caracterise par un regime d'aide directe par unite 

de produit different d'une variete a l'autre. Le montant des aides octroyees 

est fixe sur un mode bi-annuel. 

* Regl. (CEE) 2358/71 
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1. Les organisations communes de marcbe 

19. Les semences 

2. Regime des ecbanges 

Regime d'importation 

Version du 06/03/85 

11 y a fixation de prix de reference pour le mais bybride et de taxes 

compensatoires aux importations de mais bybride. 



1. Las orsanisations communes de marcbe 

20. Le boublon* 

1. Resime des prix 

Version du 06/03/85 

L'orsanisation commune de marcbe est organisee autour du role des sroupements 

de producteurs en vue de la stabilisation des cours et de la centralisation de 

l'offre. 

Le Conseil fixe cbaque annee, avant juin, pour la recolte de l'annee 

precedente une aide directe a !'hectare ensemence differente salon les groupes 

de variates : 

aromatique, 

amer, 

autres. 

La fixation se fait sur base de la situation communautaire (surfaces cultivees 

et variates plantees, prix, quantites commercialisees sur le marcbe libre et 

sous contrat pluriannuel avec las brasseurs) ainsi que sur base de previsions 

a moyen terme. 

* Reslement de base portant organisation commune des marches dans le secteur 

du houblon : 

Regl. (CII) 209/77 
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2. Produi •.s non soumis a 1' organisation commune des marches 

1. L'alcool 

Le secteur de l'alcool est un secteur inorganise a !'exception du seeteur 

viti-vinicole. 
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2. Produits non soumis a !'organisation commune des marches 

2. L'apiculture 

Le miel n'est pas soumis a une organisation commune de marche. La seule charge 

generale a !'importation est un droit de ~ouane de 27~. qui est reduit a 25~ 
pour la plupart des pays en voie de developpement et Malta, a 10,8~ pour la 

Turquie ~t a ~pour lea pays ACP. Les 38 pays en vole de developpement las 

moins avances beneficient d'une exemption des droits de douane dans le cadre 

du schema des preferences generalisees (SPG) de la Communaute. 

L'aide a !'apiculture introduite par le reglement (CBB) n• 1196/81 du Conseil 

consiate en une contribution &pacifique aux associations d'apiculteurs 

reconnues par les Etata membres, dont le montant est fixe a 1 ECU par ruche en 

production et par campagne. Lea associations peuvent utiliser l'aide accordee 

soit pour l'achat de sucre alimentaire, soit pour des programmes generaux 

visant a ameliorer la production du miel, la technologie et la 

commercialisation. 
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2. Produits non soumis a !'organisation commune des marches 

3. Les pommes de terre 

La pomme de terre n'est pas encore soumise a une organisation commune des 

marches. Une proposition a ete presentee par la Commission au Conseil en date 

du 23 janvier 1976 portant sur l'ensemble des produits frais et transformes. 

La proposition prevoit 

des normes de commercialisationi 

des mesures en faveur de la formation des groupements de producteursi 

des mesures de soutien limitees a des actions visant a la stabilite du 

marchei 

un regime d'echanges avec les pays tiers, comportant notamment un systeme 

de prix de reference pour la pomme de terre de primeurs. 

Actuellement, les produits tels que la fecula de pommes de terre (*), lea 

pommes de terre deshydratees (**}, les produits transformes a base de pomme de 

terre (***) sont soumis a une organisation commune des marches. 

Une aide directe pour les pommes de terre deshtdratees est versee aux 

entreprises de transformation. Cette aide est destinee a ameliorer 

l'approvisionnement dans la Communaute. Elle est l'unique instrument utilise 

dans le secteur. 

* Reglement (CEE} 2727/75 du 29.10.1975, J.O. L 281 du 1.11.1975 

** Reglement (CEE) 1117/78 du Conseil du 22 mai 1978, J.O. L 142, 30.5.1978 

*** Reglement (CEE} 516/77 du Conseil du 14.3.1977, J.O. L 73, 21.3.1977. 
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3. Produits hors-annexe II (non couverts par le traite etablissant le marche 

coliiiiUn agricola) 

1. Produits transformes a base de cereales, de sucre, d'oeufs et de produits 

laitlers* 

1. Regime des echanges 

1. Resime a !'importation 

Un systeme d'imposition est en vigueur. Le systeme se base sur un element 

fixe, un droit de douane .. ad valorem .. et un element mobile determine sur 

base de la difference, pour la quantite de chaque produit de base a prendre 

en consideration, entre la moyenne des prix de seuil prevus pour chacun des 

trois mois de la periode trimestrielle pour laquelle !'element mobile est 

fix' apres deduction d'une restitution a la production pour le sucre et la 

moyenne des prix CAF ou des prix franco frontiere retenus pour la fixation 

des prelevements applicable& pour le trimestre precedent. 

2. Re&ime a !'exportation 

Un system. de restitutions a !'exportation base sur un principe analogue 

fonctionne egalement. 

* Regl. (CBB) 3033/80 
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3. Produits hors-annexe II (non couverts par la traite etablissant la marche 

commun agricola) 

1. Produits transformes a base de cereales, de sucre, d'oeufs et de prodllits 

laitiers 

2. Regime des echanges intracommunautaires 

Les KCK ne s'appliquent qu'a un nombre restraint de produits agricoles 

transformes a base de cereales, de sucre et de produits laitiers, compte tenu 

du principe que les KCK doivent avoir une incidence economiqua minimala par 

rapport au prix de la marchandise concernee. Dans le cas ou cetta incidence, 

calculee sur base de l'ecart monetaire le plus eleva dans la Communaute, est 

infetieure a 2,5~, les KCK ne s'appliquent pas. Dans le cas cependant ou cette 

incidence depasse la limite de 3~ les KCK sont applicables*. 

En plus, lor~que le KCK n'atteint pas la contra-valeur de un leu par 100 Kg de 

marchandise, il n'est pas applique. 

* L'application de cette regle est revisee deux fois par an sur base des 

donnees les plus rer.entes disponibles concernant l'ecart monetaire at 

l'evolution du prix dans las echanges des produits concernes. 
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